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 Commune de Corcelles-près-Concise 
 
 Communications de la Municipalité 
 

 
BULLETIN COMMUNAL DU 26  MARS 2024 

 
 
Administration communale 
Nous vous informons que le bureau communal sera fermé du 1er avril au 5 avril 
inclus. 
 
Durant cette période, les demandes urgentes de documents d’identité peuvent être 
traitées par le Centre de biométrie à Lausanne, voir site www.biometrie.vd.ch  
 
 
Ramasser les crottes de son chien, une simple question de respect et de bon 
sens 
La Municipalité constate une augmentation de déjections canines sur les trottoirs, le 
long des chemins ou encore au pied des haies de jardin. Nous vous rappelons que les 
propriétaires de chiens sont tenus de ramasser les excréments de leurs animaux 
(art.64 règlement de police) et les déposer dans les poubelles vertes prévues à cet 
effet. 
 
 
Les chiens doivent être tenus en laisse en forêt 
Pendant la période de reproduction et d'élevage des jeunes, la faune sauvage est 
particulièrement sensible à la présence des chiens, toutes races confondues. C'est 
pourquoi le Canton de Vaud a décidé d'adapter sa législation en rendant obligatoire la 
tenue des chiens en laisse du 1er avril au 15 juillet. 
 
Cette disposition s’applique dans tous les espaces forestiers et dans les prairies 
attenantes. 
 
 
Activités proposées aux enfants et aux jeunes en 2023 
Comme chaque année, la Ville d’Yverdon-les-Bains organise diverses activités 
destinées aux enfants et aux jeunes durant les vacances scolaires.  
 
La Municipalité de Corcelles-près-Concise a décidé de renouveler la proposition de 
partenariat avec la Ville d’Yverdon-les-Bains, ce qui permettra à nos habitants 
d’accéder à ces prestations aux mêmes tarifs que les Yverdonnois-es, moyennant la 
prise en charge d’une partie des coûts par la Commune. 
 
Les activités proposées sont les suivantes :  
 
Le Passeport Jeunes Été, destiné aux jeunes de 11 à 17 ans, permet d’accéder 
librement, durant l’entier des vacances d’été, à une trentaine d'activités telles que le 
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Jumpark, la piscine, l’escalade, le cinéma, le karting, le badminton ou encore le paddle. 
Les habitant·es d’Yverdon-les-Bains et des communes partenaires pourront accéder 
à cette prestation au prix de CHF 45.00. 
 
Le Passeport Jeunes Automne, destiné aux jeunes de 11 à 17 ans, permet d’accéder 
librement, durant l’entier des vacances d’octobre, à une quinzaine d’activités telles que 
la piscine, la patinoire, le cinéma, le karting ou le badminton. Les habitant·es 
d’Yverdon-les-Bains et des communes partenaires pourront accéder à cette prestation 
au prix de CHF 25.00. 
 
Le Passeport Vacances, destiné aux enfants de 7 à 13 ans, permet de participer à 
plus d’une centaine d’activités durant l’entier des vacances d’octobre, allant de 2 
heures à la journée entière, en lien avec la nature, le sport et les jeux. Les enfants sont 
encadrés par des adultes sur toutes les activités. Les habitant·es d’Yverdon-les-Bains 
et des communes partenaires pourront accéder à cette prestation au prix de CHF 
60.00 pour le 1er enfant et de CHF 50.00 pour les suivants. 
 
Les Centres aérés, destinés aux enfants de 4 à 10 ans, offrent une prise en charge 
complète à la journée incluant le repas de midi durant l’entier des vacances d’été. Les 
enfants accèdent chaque jour à un programme d’activités variées proposé par une 
équipe de monitrices et moniteurs. Les habitant·es d’Yverdon-les-Bains et des 
communes partenaires pourront accéder à cette prestation au prix de CHF 24.00 par 
jour et par enfant. 
 
Pour les inscriptions et autres renseignements complémentaires, nous vous laissons 
le soin de consulter le site https://www.yverdon-les-bains.ch/loisirs-
decouvertes/activites-enfance-et-jeunesse/vacances ou de contacter le Service 
jeunesse et cohésion sociale au 024.423.60.28. 
 
 
Marche communale – Corcelles et Concise – 26 mai 2024 
Les communes de Corcelles et de Concise organisent une marche communale en date 
du 26 mai 2024 avec pour thème « les plantes envahissantes néophytes ». 
 
Réservez d’ores et déjà la date ! Des informations plus précises vous parviendront 
ultérieurement. 
 
 

La Municipalité vous souhaite de joyeuses Fêtes de Pâques ! 
 

 


